
POLITIQUE DEVELOPPEMENT DURABLE 

Voltalia, acteur international des énergies renouvelables et Entreprise à Mission1, donne vie au 

quotidien à sa raison d’être : « Améliorer l’environnement mondial, favoriser le développement local ». 

Ce principe, ancré dans les valeurs du Groupe, structure ses activités et anime l’ensemble des équipes 

pour une croissance durable.  

Dans le cadre de ses activités en propre, Voltalia utilise les normes de performance de la Société 

Financière Internationale (SFI) comme cadre de référence en matière de gestion intégrée des risques 

sociaux et environnementaux, pour : 

• Mettre en œuvre un processus d’identification dynamique des risques et impacts ;

• Adopter une hiérarchie des mesures d’atténuations : éviter, réduire, compenser ;

• Engager un dialogue concret avec les parties prenantes et communautés affectées.

Afin d’atteindre ces objectifs, Voltalia met en œuvre un Système de Gestion Environnementale et 
Sociale (SGES) au niveau du Groupe et tout au long du cycle de vie de ses projets.  

Trois objectifs environnementaux et sociaux ambitieux 

La Politique Développement Durable de Voltalia repose sur trois objectifs inscrits dans les statuts du 
Groupe dont la réussite repose sur notre savoir-faire. L’équipe Développement Durable et le Comité 
Exécutif sont garants de la mise en œuvre de cette politique. 

#1 Agir pour la production d’une énergie 
renouvelable accessible au plus grand nombre 

Voltalia développe, construit et exploite des centrales d’énergies renouvelables et contribue ainsi 

activement à la lutte contre le changement climatique et à un meilleur accès à l’énergie. 

Voltalia renforce l’accès à une énergie verte pour des millions d’habitants et permet ainsi de 

décarboner l’électricité et d’éviter des émissions de CO2.  

En ciblant des marchés non subventionnés, Voltalia produit une électricité compétitive. 

#2 Contribuer avec les habitants au développement 
durable des territoires 

Voltalia s’engage à construire des relations de long-terme avec l’ensemble de ses parties prenantes 

afin de favoriser le développement humain local. 

1 Au sens de la loi française PACTE (Plan d'action pour la croissance et la transformation des 
entreprises) 



Voltalia promeut le dialogue régulier avec ses parties prenantes grâce à la mise en place de 

mécanismes de consultation et d’identification des besoins locaux. Cette démarche assure une 

intégration optimale des projets sur les territoires.  

L’entreprise créé des emplois locaux et contribue au développement local avec la mise en place de 

projets socio-économiques.

#3 Œuvrer pour la préservation des ressources de la 
planète 

Voltalia a à cœur de protéger l’environnement et la biodiversité locale par un usage responsable et 

optimal des ressources naturelles.  

Voltalia s’engage à respecter strictement les réglementations nationales en matière de prévention des 

pollutions et de gestion des ressources naturelles pour limiter l’impact environnemental de ses 

activités. 

Voltalia s’engage pour la préservation de la biodiversité locale et applique ainsi avec vigilance les 

procédures réglementaires et/ou recommandées par les standards nationaux et internationaux 

applicables. 

Un savoir-faire au service de nos objectifs 

Intégrité et éthique 
Voltalia entend être un partenaire fiable et digne de confiance pour toutes ses parties prenantes. La 

responsabilité du Groupe va au-delà du simple respect des cadres réglementaires applicables. Voltalia 

s’engage à lutter contre la corruption, respecter les droits humains et les libertés fondamentales.  

Nos équipes 
Nos collaborateurs sont notre priorité. Attirer, développer et fidéliser les équipes est essentiel pour 

garantir la croissance de l’entreprise à long-terme. Voltalia promeut la diversité, l’inclusion et le bien-

être au travail. 

La sécurité avant tout 
Garantir la sécurité de nos collaborateurs et celle de nos sous-traitants actifs sur nos sites est notre 

priorité. Voltalia s’engage à prévenir tous types d’incidents professionnels.  
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